


ADMINISTRATION COMMUNALE 

RECKANGE-SUR-MESS 
(GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG) 
 ____________________________  

 
 

 

 
CERTIFICAT 

 
 

LOTISSEMENT (P.A.P.) No 121 
 
 
concernant: 
 

36 places à bâtir à Reckange-sur-Mess, au lieu-dit 
« Kamerich », sur des terrains inscrits au cadastre de la 
commune de Reckange-sur-Mess, section « B » de Reckange, 
sous les numéros 798/1888, 800/1892, 800/3251, 800/3252, 
800/3418, 801, 838/6071, 839/2711, 839/2712, 839/2713, 
840/2716, 841/3291 et 842/3126 

 
 
présenté par: 
 

le bureau d’études SCHROEDER & Associés au nom et pour 
le compte des sociétés immobilières « Promotions Schmit & 
Klein » et « Parcs Résidentiels » 

 
Objet Date (de) Date (à) Référence 
Avis de la Commission d'Aménagement 19.12.1997  11009/80C 
Avis de la Commission d'Aménagement    
Vote provisoire du Conseil Communal 29.09.1998  980607 
Publication 1 (30 jours) 10.10.1998 10.11.1998 1-98-010 
Audience des réclamants    
Vote définitif du Conseil Communal 13.04.1999  990309 
Publication 2 (8 jours; récl. Int. 15 jours) 27.07.1999 11.05.1999 1-99-006 
Décision du Mnistre de l'Intérieur 05.10.1999  11009/80C 
Publication 3 (15 jours) 15.10.1999 29.10.1999 1-99-014 
Dépôt garantie bancaire pour garantir finition infrastructure 28.12.2000   
 
 
Délivré en conformité de l'article 21 de la loi du 12 juin 1937 concernant l'aménagement des villes et 
autres agglomérations importantes. 
 

Reckange-sur-Mess, le 30 janvier 2001 
Albert HUBERTY, bourgmestre, 
 
 
 
 
 
 

 
 


